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ne faire aucune discrémination (sic), autant que possible, dans le statut des terrains 
qu'ils occupent à l'intérieur des limites d'une même municipalité »76. 

Ces désaccords internes ont mené le dossier de Schefferville «sur le chemin des 

oubliettes », au grand déplaisir de la Ville, qui acceptait dorénavant le projet du Fédéral, 

modifié pour tenir compte de ses recommandations77. Éric Gourdeau, du MRN, continuait 

cependant à considérer que le déménagement des Indiens et leur intégration était une bonne 

chose, « [à] la condition que nous ne concédions pas de réserve à l'intérieur de la ville de 

Schefferville »78. Le MRN proposait plutôt de vendre des lots individuels aux Indiens et de 

construire des infrastructures aux frais de la province et de la ville79. Face à ce blocage et aux 

pressions exercées à la fois par le Fédéral, la Ville et les Indiens80, Louis Bernard a 

finalement réglé la question en acceptant de« recommander l'adoption d'un arrêté ministériel 

pour céder au gouvernement fédéral les terrains requis dans la ville de Schefferville», 

permettant ainsi la réalisation du projet fédéraI 8'. Le MRN, qui n'avait pas été consulté - ni 

même informé, s'en est trouvé tout « ébaudi» et quelque peu froissé d'avoir « fait petite 

figure »82. On peut comprendre le désaIToi du MRN, qui voyait ainsi son influence sur la 

politique indienne québécoise lui glisser entre les doigts. En effet, pour Éric Gourdeau, le 

76 Guy Poitras à J. E. Gilbert, Indiens de Schefferville, 1966-04-13. ANQ E5 1987-05-00]/37 
2917-29-09 (Naskapis de Schefferville). 

77 Marc Chénier à Edgar Guay, 1967-02-24. ANQ E5 1987-05-0011372917-29-09 (Naskapis 
de Schefferville). 

78 Eric Gourdeau à P.-E. Auger, Indiens de Schefferville, 1967-03-2]. ANQ ES 1987-05­
001/372917-29-09 (Naskapis de Schefferville). 

79 Guy Poitras à Daniel Johnson, 1967-10-03. ANQ E5 1987-05-001/37 2917-29-09 
(Naskapis de Schefferville). 

80 EA Côté à P.-E. Auger, 1967-09-]8. ANQ ES 1987-05-001/372917-29-09 (Naskapis de 
Schefferville); Grégoire André à Daniel Johnson, 1967-04-05. ANQ ES ]987-05-001/372917-29-09 
(Naskapis de Schefferville); Marc Chénier à Edgar Guay, 1967-02-24. ANQ E5 ] 987-05-001/372917­
29-09 (Naskapis de Schefferville). 

81 Guy Poitras à P.-E. Auger, 1967-10-20. ANQ ES 1987-05-001/372917-29-09 (Naskapis de 
Schefferville). Pour le détail du projet, voir ANQ E42 1999-01-001154 35-81-12 (Schefferville). 

82 Guy Poitras à P.-E. Auger, 1967-10-20. ANQ ES 1987-05-0011372917-29-09 (Naskapis de 
Schefferville). 
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problème de Schefferville posait la question « de savoir qui, à l'intérieur du gouvernement du 

Québec, devrait s'occuper de ces questions et pouvoir disposer du budget nécessaire »83. 

Québec était impliqué dans d'autres projets d'établissements indiens, notamment à 

Matagami, Waswanipi et Kipawa, où le MRN proposait le même type d'arrangement que 

pour Schefferville - la propriété individuelle des lots accordés aux Indiens et le paiement de 

taxes municipales pour l'accès aux infrastructures plutôt que l'établissement d'une réserve 

sous juridiction fédérale 84
. Le règlement de ces dossiers a cependant traîné en longueur, d'une 

part, parce que la toute nouvelle Association des Indiens du Québec (AIQ) incitait les 

communautés à demander une réserve, et, d'autre part, parce qu'on voulait attendre les 

conclusions de la CEITQ avant d'agir85
. La célérité ne semble pas avoir été l'apanage du 

gouvernement québécois dans le traitement des dossiers Indiens. Par exemple, le droit de vote 

ne sera accordé aux Indiens vivant sur des réserves qu'en 1969, alors qu'il en avait été 

question au Comité intenninistériel dès 196386
. Dans plusieurs autres cas, les problèmes 

soulevés par les Indiens auprès de Québec ont été traités plutôt lentement, les ministères se 

renvoyant la balle quant à savoir qui était responsable87
. Une chose restait cependant 

constante: dans ces occasions, la province cherchait à mettre en œuvre des solutions en 

83 Eric Gourdeau à P.-E. Auger, Indiens de Schefferville, 1967-03-21. ANQ E5 1987-05­
001/37 2917-29-09 (Naskapis de Schefferville). Il soulignait que le Comité interministériel avait 
convenu qu'un groupe devrait être nommé pour s'occuper spécifiquement des questions indiennes, et il 
suggérait que ce groupe soit créé au sein de la DGNQ. 

84 Guy Poitras, Propositions pour un nouveau mode d'établissement des Indiens, 1965-08-06. 
ANQ E42 1999-01-001/5435-81-09 (Matagami 1965-67); voir aussi ANQ E42 1999-01-001/5435­
81-13 (Waswanipi 1964-66) et ANQ E42 1999-01-001/5435-81-06 (Kipawa 1966-69). 

85 Pierre Lamoureux, « Réunion à Matagami le 6 janvier 1966 au sujet de l'intégration des 
Indiens à la ville »,1966-02-07. ANQ E42 1999-01-001/5435-81-09 (Matagami 1965-67). Selon lui, 
c'est suite à des pressions de l'AIQ et d'agents fédéraux qu'ils ont fait cette demande. Voir aussi Guy 
Poitras àGilles Bouchard, 1969-02-04. ANQ E42 1999-01-001/5435-81-06 (Kipawa 1966-69). 

86 Claude Sylvestre, Procès-verbal, 1963-03-12. ANQ E42 1999-01-001/50 G-2916-11-06 
(Comité interministériel Affaires Indiennes); ANQ E42 1999-01-001/54 35-80-02 (Droit de vote des 
Indiens); James Iain Gow, Histoire de l'administration publique québécoise, p. 175. Au niveau fédéral, 
le droit de vote a été accordé aux Indiens en 1960. J. Rick Ponting et Roger Gibbins, Out of 
Irrelevance, p. 13. 

87 Voir notamment ANQ E20 1985-09-003/9 (Réserve indienne de Caughnawaga - Force 
policière indienne) et ANQ E42 1999-01-001/54 35-81-05 (Caughnawaga B / Établissement d'un 
corps policier), ANQ E42 1999-01-001/54 35-43-01 (Taxation), ainsi que ANQ E42 1999-01-001/54 
35-81-20 (Fort George A). 
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accord avec sa politique et à étendre sa sphère d'influence. Malheureusement pour elle, cette 

stratégie n'a pas toujours porté fruit. Outre Schefferville, on peut citer en exemple le cas de 

Restigouche, où un conflit entre la Commission scolaire de Cross Point et le Conseil de 

Bande a poussé ce dernier à conclure une entente avec le Ministère de l'Éducation du 

Nouveau-Brunswick pour que les enfants de la réserve fréquentent l'école de Campbellton88
. 

Québec ne voyait pas cette situation d'un bon œil, sa politique en ce domaine étant de 

favoriser l'intégration des Indiens et les considérer comme des citoyens à part entière89
. De 

plus, Québec reconnaissait que le Fédéral avait le pouvoir de conclure une entente avec une 

autre province pour l'éducation des enfants indiens vivant sur son territoire, et redoutait que 

ce traitement d'exception ne constitue un dangereux précédent9o
. Un accord entre le MAINC 

et le Nouveau-Brunswick a cependant été conclu en ce sens, malgré l'opposition du 

Québec91 
. Gilles Bouchard, du ministère des Affaires Intergouvernementales, admettait que 

dans ce cas le gouvernement québécois avait fait preuve de négligence: « les Indiens ont 

communiqué avec le ministère de l'Éducation qui n'a pas daigné envoyer des représentants 

(... ]. On s'en occupe maintenant qu'il est probablement trop tard »92. 

La mise en œuvre de la politique québécoise à l'égard des Indiens n'a donc pas 

toujours été un succès. Face à l'absence d'une entente globale sur Je transfert, Québec a tenté 

de profiter des occasions qui se présentaient pour réaliser ses objectifs: occuper ses champs 

de compétence et intégrer les Indiens à la communauté politique québécoise. Cette « gestion 

de crise» n'a pas toujours été efficace et a révélé des tensions entre les ministères qui 

cherchaient à conserver ou à étendre leur influence dans ce « nouveau» domaine de l'activité 

88 Voir ANQ E42 1999-01-001/5435-81-17 (Restigouche). 

89 Jacques Mathieu à Gilles Bouchard, 1968-11. ANQ E42 1999-01-001/54 35-81-17 
(Restigouche). 

90 Claude Morin à Jean-Guy Cardinal, 1968-11-11. ANQ E42 1999-01-001/54 35-81-17 
(Restigouche). 

91 A.R. Jolicoeur à Gilles Bouchard, 1968-] 1-22. ANQ E42 1999-01-001/54 35-81-17 
(Restigouche); Jean-Guy Cardinal à W.W. Meldrum, ]968-11-22. ANQ E42 1999-01-001/54 35-81-17 
(Restigouche). 

92 Gilles Bouchard à Jacques Mathieu, 1968-11-28. ANQ E42 1999-01-001/54 35-81-17 
(Restigouche). 
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gouvernementale québécoise. Mais Québec n'était pas au bout de ses peines puisqu'il a dû 

corn poser avec un nouvel acteur vers 1a fin des années 1960 : l'AI Q. 

4.3 L'ouverture d'un dialogue? 

Pendant que l'État québécois cherchait à intensifier son intervention dans les affaires 

indiennes, d'autres facteurs ont contribué à transformer les relations politiques entre les 

gouvernements et les Autochtones. Les années 1960 ont en effet été une période de 

mobilisation politique pour de nombreux groupes de la société canadienne dans la foulée du 

mouvement des droits civils93
. La création et le développement d'associations indiennes 

provinciales et nationales a favorisé l'émergence de nouveaux acteurs sur la scène politico­

institutionnelle. 

4.3.1 L'AIO et la politique fédérale 

L'Association des Indiens du Québec a été créée en 1965 pour « faire valoir les droits 

de ce peuple au niveau du gouvernement fédéral »94. Elle avait à sa tête les chefs Andrew 

Delisle de Caughnawaga comme président, et Max Gros-Louis du Village Huron comme 

secrétaire-trésorier. Ses premières revendications auprès du gouvernement provincial 

concernaient la chasse et la pêche ainsi que la taxation. Les mémoires qu'elle a présentés à ce 

sujet sont cependant restés sans réponse95
• Les procès-verbaux du Comité interministériel 

n'en font d'ailleurs aucune mention. Il faut dire qu'avant 1969, on retrouve très peu de traces 

93 Voir chap. II; voir aussi Dominique Clément, Canada's Rights Revolution: Social 
Movements and Social Change, 1937-1982, Vancouver, UBC Press, 2008. 

94 Hector Charland, Procès-verbal, 1965-11-05. ANQ E42 1999-01-001/50 G-2916-11-06 
(Comité interministériel Affaires Indiennes); Les Indiens créent une association provinciale pour faire 
valoir leurs droits auprès d'Ottawa. L'Événement, Québec, 1965-10-21. ANQ E42 1999-01-001/50 
G-2916-11-06 (Comité interministériel Affaires Indiennes). 

95 Nous n'avons pas trouvé de copies de ces deux mémoires de l'AIQ dans les archives que 
nous avons consultées; cependant le mémoire présenté à la CEITQ paI l'AIQ en fait mention. Mémoire 
soumis à la Commission d'étude sur l'intégrité du territoire du Québec par l'Association des Indiens 
du Québec, 1969-01-07, dans Québec, Commission d'étude sur l'intégrité du territoire du Québec, 
Rapport de la Commission d'étude sur l'intégrité du territoire du Québec, vol. 4.2, Le domaine indien. 
Mémoires, Québec, La Commission, 1971. 
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des activités de l'AlQ dans les archives de l'exécutif québécois. Le Comité interministériel a 

appris la création de l'AlQ par un journal local avant que ne lui parvienne une lettre officielle 

de Max Gros-Louis96
. Les membres du Comité ne semblaient pas s'en émouvoir outre 

mesure, bien qu'ils aient souligné que les déclarations de Max Gros-Louis « ne manqu[aient] 

pas d'une certaine véhémence »97. On sent cependant que les hauts-fonctionnaires prenaient 

la nouvelle association et ses revendications au sérieux: quand la communauté de Matagami 

a demandé qu'une réserve soit créée, Pierre Lamoureux du MRN n'a pas manqué de 

souligner que ceux-ci faisaient référence à une lettre de l'AlQ « les exhortant à ne pas 

abandonner leurs "droits et privilèges" »98. Aussi, peu de temps après la création de 

l'Association, le Comité interministériel s'est penché sérieusement sur la question du statut 

des réserves indiennes parce qu' « il se pourrait que les Indiens soulèvent encore quelques cas 

litigieux comme ils l'ont fait dans le passé en invoquant le traité de 1763 »99. Le Comité avait 

visé juste: en janvier 1969, l'AIQ a déposé un mémoire à la CEITQ exposant les fondements 

et l'étendue de leurs revendications territoriales 1oo. L'AIQ, qui avait retenu les services de Me 

James O'Reilly, affirmait que les Indiens possédaient des droits sur presque l'ensemble du 

territoire québécois et préconisait la conclusion d'un traité entre le Québec et l' AIQlol. 

Malgré l'ampleur des revendications de l'AlQ auprès du gouvernement québécois et son 

96 Hector Charland, Procès-verbal, 1965-11-05. ANQ E42 1999-01-001/50 G-2916-11-06 
(Comité interministériel Affaires Indiennes); Hector Charland, Procès-verbal, 1966-01-25. ANQ E42 
1999-01-001/50 G-2916-11-06 (Comité interministériel Affaires Indiennes). 

97 Hector CharJand, Procès-verbal, 1965-11-05. ANQ E42 1999-01-001/50 G-29]6-II-06 
(Comité interministériel Affaires Indiennes). 

98 Pierre Lamoureux, « Réunion à Matagami le 6 janvier 1966 au sujet de l'intégration des 
Indiens à la ville », 1966-02-07. ANQ E42 1999-01-001/54 35-81-09 (Matagami ] 965-67). 

99 Hector CharJand, Procès-verbal, ]965-] 1-05. ANQ E42 1999-01-00]/50 G-2916-11-06 
(Comité interministériel Affaires Indiennes). Ce « traité de 1763» est sans doute une allusion à la 
Proclamation Royale de 1763. 

100 Mémoire soumis à la Commission d'étude sur l'intégrité du territoire du Québec par 
l'Association des Indiens du Québec, ]969-0] -07, dans Québec, Commission d'étude sur J'intégrité du 
territoire du Québec, Rapport de la Commission d'étude sur l'intégrité du territoire du Québec, vol. 
4.2, Le domaine indien. Mémoires, Québec, La Commission, 1971. 

101 Extrait du compte rendu de l'audience publique du 17 juin 1969 relatifau mémoire soumis 
à la Commission d'étude sur l'intégrité du territoire du Québec par l'Association des Indiens du 
Québec, 1969-06-17, dans Québec, Commission d'étude sur ['intégrité du territoire du Québec, 
Rapport de la Commission d'étude sur l'intégrité du territoire du Québec, vol. 4.2, Le domaine indien. 
Mémoires, Québec, La Commission, 1971. 
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importance politique croissante dans les communautés indiennes, ce n'est qu'à partir de 1969 

que Québec a fonnelJement ouvert le dialogue avec ce nouveau groupe de pression. 

Ironiquement, c'est une politique fédérale qui l'y a poussé. 

Tout au long des années 1960 le Fédéral a tenté de refonnuler sa politique Indienne. 

Des efforts en ce sens avaient été déployés depuis la fin de la Deuxième Guerre mondiale 

mais la refonte de la Loi sur les Indiens de 1951 n'avait pas fondamentalement transformé le 

régime de tutelle que des idéaux d'égalité et de citoyenneté rendaient obsolète 102
. Confrontées 

à l'inefficacité de leurs programmes et à une opinion publique de plus en plus sensible aux 

questions des droits civils, les Affaires indiennes ont commandé en 1963 une vaste étude sur 

les conditions de vie des Indiens au Canada. Cette étude devait pennettre aux fonctionnaires 

fédéraux de concevoir de nouveaux programmes permettant de réduire la dépendance des 

Indiens à l'égard du Fédéral et, conséquemment, de contrôler l'augmentation des coûts liée à 

l'expansion de J'État-Providence 103. Les professeurs Harry B. Hawthorn et M. A. Tremblay 

ont été chargés de conduire cette recherche et les deux volumes de leur rapport, mieux connu 

sous le nom de Rapport Hawthorn, ont été déposés en 1966 et 196i04 
• Le volume l, qui 

exposait la philosophie des auteurs sur les affaires indiennes, a eu une grande importance 

politique puisqu'il a constitué un point de référence dans la conceptualisation de la politique 

indienne fédéraJe 105
. Cette philosophie était fondée sur une notion d'égalité socio­

économique des Indiens, et proposait de les considérer comme des « citoyens avantagés» 

(citizens +). En bref, cela signifiait de réduire l'écart entre les Indiens et les autres Canadiens 

en leur fournissant les mêmes services tout en respectant les privilèges attachés à leur statut. 

Cela impliquait de garantir aux Indiens l'accès aux services provinciaux dont bénéficiait le 

102 Voir chap. II. 

103 Sally M. Weaver, Making Canadian Indian Policy: The Hidden Agenda 1968-1970, 
Toronto, University of Toronto Press, 1981, p. 20-25. 

104 Harry B. Hawthorn, A Survey of the Contemporary Indians of Canada: a Report on 
Economie, Political, Educational Needs and Policies, 2 t., Ottawa, Ind ian Affairs Branch, 1966-1967. 

105 Sally M. Weaver, « The Hawthorn Report: Its Use in the Making of Canadian Indian 
Policy », dans Anthropology, public policy and native peoples in Canada, sous la dir. de Noel Dyck et 
James B. Wa1dram, Montréal, McGill-Queen's University Press, 1993, p. 85. 
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reste de la population106. Les conclusions du rapport étaient très attendues par les 

fonctionnaires des Affaires indiennes, tellement en fait qu'ils n'ont pas attendu la parution du 

rapport pour mettre sur pied un programme de développement communautaire visant 

justement à favoriser l'égalité socio-économique des Indiens en encourageant les initiatives 

des communautés locales et en incitant les provinces à étendre leurs services 107. Approuvé 

par le Cabinet en 1964, le programme sera cependant abandonné en 1967 après avoir 

engendré d'importantes tensions entre les fonctionnaires de différents niveaux 108 
. 

Parallèlement, le Fédéral a entrepris des consultations sur une éventuelle révision de la Loi 

sur les Indiens, consultations qui ont par ailleurs contribué à la création et au développement 

d'organisations indiennes provinciales et nationales 109. Le point culminant de ce processus a 

été la divulgation en juin 1969 de la Politique indienne du gouvernement du Canada, 

communément appelée le Livre Blanc, par le ministre des Affaires indiennes Jean Chrétien. 

Plusieurs auteurs considèrent que le Livre Blanc a été un élément-clé dans l'histoire des 

relations entre le gouvernement fédéral et les Autochtones, principalement à cause des vives 

réactions qu'il a entraînées 11 0. En effet, les organisations indiennes ont massivement rejeté 

cette politique, qui s'appuyait beaucoup plus sur la conception de la «société juste» du 

premier ministre Pierre-Elliott Trudeau que sur les consultations effectuées auprès des 

Indiens ll 
!. Le Livre Blanc prônait l'abolition de la Loi sur les Indiens et leur intégration à la 

106 Harry B. Hawthorn, A Survey ofthe Contemporary Indians ofCanada, p. 1-4. 

107 Sally M. Weaver, Making Canadian Indian Poliey, p. 25. 

108 Hugh Shewell, « 'Bitterness behind Every Smiling Face' : Community Development and 
Canada's First Nations, 1954-1968 », Canadian Historieal Review, vol. 83, no 1 (March 2002), p. 70­
80 ; Paul Tennant, Aboriginal Peoples and Polities: the Indian Land Question in British Columbia, 
1849-/989, Vancouver, University of British Columbia Press, 1990, p. 141-142. Voir aussi chap. II. 

109 Sally M. Weaver, Making Canadian Indian Policy, p. 30, 48 et 60; voir aussi Paul 
Tennant, Aboriginal Peoples and Polities, p. 149; Howard Ramos, Divergent Paths: Aboriginal 
Mobilization in Canada, /95/-2000, PhD Thesis (Departrnent ofSociology), McGill University, 2004, 
p.7-8. 

110 Voir notamment J. Rick Ponting et Roger Gibbins, Out of Irrelevance, p. 25-30; Noel 
Dyck, What Is the Indian 'Problem'. Tutelage and Resistance in Canadian Indian Administration, St. 
John's, Institute of Social and Economie Research, Memorial University of Newfoundland, 1991, p. 
108-111. 

III Sally M. Weaver, Making Canadian Indian Policy, p. 5; 1. R. Miller, Skyscrapers Hide the 
Heavens : a History ofIndian-White Relations in Canada, Toronto, University of Toronto Press, 1991, 
p.223-228. 
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société canadienne en tant que citoyens « à part entière ». Ces mesure devaient déboucher sur 

« la participation entière, libre et égale - non discriminatoire - de l'Indien à la vie sociale de 

notre pays »112. Le Livre Blanc proposait une égalité de statut et de droits qui était en 

opposition avec le concept de « citoyens avantagés» mis de l'avant dans le rapport Hawthorn 

et défendu par les organisations indiennes, d'où son rejet retentissant par celles_ci ll3 
. Comme 

le rapport Hawthorn, cependant, le Livre Blanc prônait l'extension des services provinciaux 

aux Indiens et prévoyait négocier cette extension avec les provinces, tout en permettant aux 

associations indiennes de participer à l'application de la politique l14 
. 

Au Québec, l'accueil réservé au Livre Blanc par le gouvernement fut assez 

enthousiaste. Dès mars 1968 Lester B. Pearson avait informé Daniel Johnson que le Fédéral 

entendait réformer la Loi sur les Indiens et qu'il désirait connaître « les vues des 

gouvernements provinciaux» à ce sujet 115. Le lendemain de la lecture en chambre du Livre 

Blanc, dont le premier ministre Trudeau avait envoyé une copie le jour même à Jean-Jacques 

Bertrand, le premier ministre québécois écrivait à son homologue fédéral que « [c]ette 

question nous intéresse au plus haut point» et qu'il se « réjouis[sait] de constater que le 

gouvernement fédéral se propose de consulter les gouvernements provinciaux en cette 

matière» 116. Il confiait du même coup la responsabilité de ces discussions au MRN, dont le 

ministre Paul Allard a rencontré Jean Chrétien en décembre 1969 pour amorcer les 

112 Canada, La politique indienne du gouvernement du Canada, Ottawa, Ministère des 
Affaires indiennes et du Nord canadien, 1969. 

113 Le «Livre Rouge », réponse officielle de la National Indian Brotherhood au Livre Blanc, 
reprenait ce concept pour dénoncer l'abolition du statut spécial que prônait la politique fédérale. Sally 
M. Weaver, Making Canadian Indian Policy, p. 183-4; Alan C. Cairns, Citizens Plus: Aboriginal 
Peoples and the Canadian State, Vancouver, UBC Press, 2000, p. 52. 

114 Canada, La politique indienne du gouvernement du Canada, Ottawa, Ministère des 
Affaires indiennes et du Nord canadien, 1969. 

115 Lester B. Pearson à Daniel Johnson, 1968-03-14. ANQ E42 1999-01-001/51 G-2976-14-01 
(Indiens - Législation fédérale). 

116 Pierre-Elliott Trudeau à Jean-Jacques Bertrand, 1969-06-25. ANQ E42 1999-01-001/51 G­
2976-14-01 (Indiens - Législation fédérale); Jean-Jacques Bertrand à Pierre-Elliott Trudeau, 1969-06­
26. ANQ E42 1999-01-001/51 G-2976-14-01 (Indiens - Législation fédérale). 
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consultations ll7 
. Suite à cette rencontre, un Comité tripartite de négociations sur les affaires 

indiennes regroupant des représentants du Fédéral, du Québec et de l'AlQ était créé ll8
. 

4.3.2 Le Comité tripartite 

Le Comité tripartite était chargé des négociations entre les deux gouvernements et 

l'AIQ en vue de mettre la politique fédérale du Livre Blanc en application. Il devait 

« instaurer sur une base régulière un organe de discussion commune des questions indiennes 

au Québec» 119. Cependant, tout comme le Comité de coordination avant lui, le Comité 

tripartite s'est surtout penché sur des problèmes courants. Les problèmes examinés par le 

Comité touchaient principalement la chasse et la pêche ainsi que la taxation, deux domaines 

où l' AlQ avait formulé des revendications auprès du gouvernement provincial 120. Une entente 

a d'ailleurs été conclue entre les trois parties pour établir un régime spécial pour les Indiens 

relativement à la chasse de subsistance l2l 
. Sinon, pas l'ombre d'un accord sur ['extension des 

services à j'horizon: « À J'heure actuelle, les discussions au Comité tripartite et les 

revendications des Indiens ont surtout porté sur des questions d'ordre secondaire et des 

117 Jean-Jacques Bertrand à Pierre-Elliott Trudeau, 1969-06-26. ANQ E42 1999-01-001/51 G­
2976-14-01 (Indiens - Législation fédérale); Arrêté en conseil no 2757, concernant l'établissement 
d'une Commission de négociations des Affaires Indiennes, 1970-07-15. ANQ E20 1995-10-003/10 
350-996/10 (Commission de Négociations des Affaires indiennes, 1975). 

118 Le comité tripartite a été créé le 9 décembre 1969 et a tenu trois réunions jusqu'au 13 
octobre 1970. Il a ensuite été mis en veilleuse par la CNAI, puis s'est rassemblé à nouveau au 
printemps 1971 pour discuter du rapport de la CEITQ. CNAI, Document de la Commission de 
Négociations des Affaires Indiennes dans les cadres de l'opération Bilan des relations 
intergouvernementales, 1971 -11. ANQ E20 1995-10-003/9 350-99611 0 (Rapport en double). 

119 Jean Chrétien à J.-Gilles Massé, 1971-01-18. ANQ E8 1984-05-001/12 (Comité tripartite 
de coordination des affaires indiennes du Québec] 970). 

120 Voir les comptes-rendus des réuQions du Comité tripartite dans ANQ E8 1984-05-001/12 
(Comité tripartite de coordination des affaires indiennes du Québec 1970). 

121 Ce régime garantissait aux Indiens « ayant besoin de chasser et pêcher pour leur 
subsistance» le droit de le faire en tout temps sur un territoire de trappe pour lequel ils détiennent un 
permis, ou sous autorisation spéciale du ministre du Tourisme, de la Chasse et de la Pêche. « Lettre­
entente du ministre du Tourisme, dela Chasse et de la Pêche à l'Association des Indiens du Québec », 
1970-04-13. ANQ E42 ]994-03-001/65 (Chasse et pêche 1971-]973). 
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solutions de "patchage" en vue d'''éteindre des feux" »122. Il faut dire que Québec se trouvait 

dans une position un peu inconfortable au sein du Comité. En effet, les Indiens avaient rejeté 

les principes du Livre Blanc, que Québec appuyait et qui se trouvaient à la base de l'existence 

même du Comité 123
• De plus, la Commission de négociations des Affaires indiennes (CNAI), 

qui avait été créée pour représenter la position québécoises au Comité tripartite, était réticente 

à poursuivre les discussions tant que le rapport de la CEITQ n'avait pas été déposél 24 
. 

La CNAl avait été créée par arrêté en conseil le 15 juillet 1970 sur une proposition du 

ministre des Richesses naturelles qui, rappelons-le, avait été désigné responsable des 

discussions avec le Fédéral et l'AlQ. Elle regroupait des représentants des ministères 

québécois concernés parles questions indiennes sous la présidence de J.-P. Lacasse, qui était 

aussi secrétaire de la CEITQ. La CNAl était chargée d'élaborer « une politique unifiée 

touchant les affaires indiennes» en vue des négociations 125, mais était plutôt inconfortable 

avec son mandat. Les commissaires avaient l'impression de procéder « à rebours}) puisqu'ils 

présentaient leurs projets de règlements à l'AIQ avant d'obtenir l'approbation du Conseil des 

ministres 126
• Il y avait donc un risque que le gouvernement finisse par refuser le résultat des 

négociations du Comité tripartite. De plus, les commissaires remettaient en question 

l'existence même du Comité tripartite face au « recul du gouvernement fédéral au sujet du 

livre blanc» à la suite de l'opposition massive des organisations indiennes à cette 

122 Procès-verbal de la troisième séance de la Commission de négociations des affaires 
indiennes tenue le jeudi, 22 octobre 1970, 1970-10-29. ANQ E8 1984-05-001112 (Commission de 
négociations des affaires indiennes 1970). 

123 Jacques Duclos, Comité tripartite de coordination des affaires indiennes du Québec, 1970­
08-03. ANQ E8 1984-05-001/12 (Comité tripartite de coordination des affaires indiennes du Québec 
1970). 

124 CNAI, Document de la Commission de Négociations des Affaires Indiennes dans les 
cadres de l'opération Bilan des relations intergouvernementales, 1971 -11. ANQ E20 1995-10-003/9 
350-996/10 (Rapport en double). 

125 Ministères membres de la Commission: Affaires intergouvernementales, Terres et Forêts, 
Tourisme, Chasse et Pêche, Famille Bien-Etre social, Santé, Éducation, Finances, Revenu et Richesses 
naturelles. Arrêté en conseil no 2757, concernant l'établissement d'une Commission de négociations 
des Affaires Indiennes, 1970-07-15. ANQ E20 1995-10-003110 350-996110 (Commission de 
Négociations des Affaires indiennes, 1975). 

126 Procès-verbal de la troisième séance de la Commission de négociations des affaires 
indiennes tenue le jeudi, 22 octobre 1970, 1970-10-29. ANQ E8 1984-05-001/12 (Commission de 
négociations des affaires indiennes 1970). 
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politique127
. Le Comité avait été créé « à la demande du gouvernement fédéral surtout en vue 

de donner suite au livre blanc sur les affaires indiennes; or, celui-ci a, depuis, presque 

désavoué son livre blanc »128, ce qui fait qu'« on s'interroge sur le bien-fondé du Comité 

tripartite» 129. Les négociations avaient été affectées par ce changement de position du 

Fédéral étant donné le « rôle passif que joue le représentant du gouvernement fédéral aux 

séances du Comité tripartite» qui « est, semble-t-il, actuellement un comité bipartite» 130. La 

CNAI n'était pas contente de cette situation: « le Québec, de l'avis des commissaires, était 

placé dans une position plus que vulnérable alors que le gouvernement fédéral se contentait, à 

certains égards, d'assister aux débats entre les Indiens et les représentants du Québec. Cette 

situation était susceptible de fausser le jeu des pourparlers »131. Ajoutons à cela que les 

représentants québécois avaient mis toute négociation sur les questions relatives au territoire 

sur la glace en attendant la parution du rapport de la CEITQ 132. La CNAI s'est donc efforcée 

de retarder les réunions du Comité tripartite, qui s'est réuni pour la dernière fois en octobre 

1970, malgré la réitération de l'utilité d'un tel comité par Jean Chrétien 133 
. 

127 Procès-verbal de la troisième séance de la Commission de négociations des affaires 
indiennes tenue le jeudi, 22 octobre 1970, 1970-10-29. ANQ E8 1984-05-001112 (Commission de 
négociations des affaires indiennes 1970). Jean Chrétien a annoncé l'abandon officiel de l'app lication 
du Livre Blanc par Je Fédéral en mars 1971. Sally M. Weaver, Making Canadian Indian Policy, p. 187. 

128 Jean-Paul Lacasse et Guy Poitras, Mémoire à Monsieur Gilles Massé, 1970-10-29. ANQ 
E8 1984-05-001112 (Commission de négociations des affaires indiennes 1970). 

129 Procès-verbal de la troisième séance de la Commission de négociations des affaires 
indiennes tenue le jeudi, 22 octobre 1970, 1970-10-29. ANQ E8 1984-05-001112 (Commission de 
négociations des affaires indiennes 1970). 

130 Procès-verbal de la troisième séance de la Commission de négociations des affaires 
indiennes tenue le jeudi, 22 octobre 1970, 1970-10-29. ANQ E8 1984-05-001/12 (Commission de 
négociations des affaires indiennes 1970). 

]31 CNAI, Document de la Commission de Négociations des Affaires Indiennes dans les 
cadres de l'opération Bilan des relations intergouvernementales, 1971-11. ANQ E20 1995-10-003/9, 
350-996/10 (Rapport en double). 

132 Procès-verbal de la troisième séance de la Commission de négociations des affaires 
indiennes tenue le jeudi, 22 octobre 1970, 1970-10-29. ANQ E8 1984-05-001112 (Commission de 
négociations des affaires indiennes 1970); CNAI, Document de la Commission de Négociations des 
Affaires Indiennes dans les cadres de l'opération Bilan des relations intergouvernementales, 1971-11. 
ANQ E20 1995-10-003/9,350-996/10 (Rapport en double). 

133 CNAI, Document de la Commission de Négociations des Affaires Indiennes dans les 
cadres de l'opération Bilan des relations intergouvernementales, 1971-11. ANQ E20 1995-10-003/9, 



104 

En effet, le Comité tripartite n'aura pas l'occasion de se réunir de nouveau avant 

1971 alors que les événements se bousculaient et que la situation politique changeait 

radicalement. Tout d'abord, le rapport de la CEITQ sur le domaine indien avait été publié en 

février 1971 et, si ses recommandations d'ordre politique ne satisfesaient pas l'AlQ, il ouvrait 

tout de même la porte au règlement de certaines revendications territoriales - notamment en 

ce qui a trait à la conclusion d'un traité sur les terres visées par la Loi sur l'extension des 

frontières du Québec de 191 i 34 
• Deux mois plus tard, Robert Bourassa annonçait en grande 

pompe le projet de la Baie James, dans un contexte de crise économique et politique135 
. Alors 

que la CNAI entreprenait d'étudier le rapport et d'ébaucher une politique à cet égard, les Cris 

de la Baie James commençaient à s'organiser pour faire valoir leur opposition au méga-projet 

hydroélectrique qui menaçait leur territoire '36
. Au même moment, soit vers juin 1971, la 

CNAl se prononçait en faveur de la recommandation numéro 1 du rapport de la CEITQ, 

« que le gouvernement du Québec prenne sans délai les dispositions pour honorer les 

obligations contractées envers les Indiens par les lois d'extension des frontières du Québec de 

1912 »137. Peu après, soit en juillet 1971, l'Assemblée Nationale adoptait la Loi 50 créant la 

Société de développement de la Baie James (SDBJ). En mai 1972, une action en injonction 

350-996/10 (Rapport en double); Jean Chrétien à l-Gilles Massé, 1971-01-18. ANQ E8 1984-05­
001112 (Comité tripartite de coordination des affaires indiennes du Québec 1970). 

)34 Max « One-Onti » Gros-Louis à Robert Bourassa, 197l/04/20. ANQ E20 1995-10-00311 0 
350-99611 0 (Commission de Négociations des Affaires indiennes, 1975); Québec, Commission 
d'étude sur j'intégrité du territoire du Québec, Rapport de la Commission d'étude sur l'intégrité du 
territoire du Québec, vol. 4.1, Le domaine indien. Rapport des commissaires, Québec, La 
Commission, 1971. 

135 Voir Sean Mc Cutcheon, Electric rivers : the story of the James Bay Project, Montréal, 
Black Rose Books, 1991, ainsi que Sylvie Vincent et Gary Bowers (dir.), Baie James et Nord 
Québécois. Dix ans après (James Bay and Norihern Quebec. Ten years afler), Montréal, Recherches 
amérindiennes au Québec, 1988. 

136 Sean Mc Cutcheon, Electric rivers, p. 43. 

137 Jean-Paul Lacasse à J.-Gilles Massé, 1971-06-04. ANQ E20 1995-10-003/10 350-99611 0 
(Commission de Négociations des Affaires indiennes, 1975); Québec, Commission d'étude sur 
['intégrité du territoire du Québec, Rapport de la Commission d'étude sur l'intégrité du territoire du 
Québec, vol. 4.1, Le domaine indien. Rapport des commissaires, Québec, La Commission, 197 l, p. 
401. 
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contre la SDBJ était portée devant les tribunaux par l'AIQ au nom des Cris et des Inuit 138
. La 

suite de 1'histoire est bien connue: après un long procès le juge Malouf a accordé aux 

Autochtones une injonction interlocutoire pour faire cesser les travaux, sur la base que 

Québec avait négligé de conclure une entente pour obtenir la remise de leurs droits sur le 

territoire comme le prévoyait la loi de 1912139
. Bien que l'injonction ait été renversée 

seulement une semaine plus tard par la Cour d'appel, le jugement Malouf a poussé Québec et 

les Autochtones à négocier et à conclure une entente, la Convention de la Baie James et du 

Nord québécois 140. 

4.4 Conclusion 

L'élaboration d'une première politique indienne s'est faite à travers une série de 

tâtonnements. Tout comme ce fut le cas à l'égard des Esquimaux, ce processus s'inscrivait 

dans les grandes tendances de la Révolution tranquille, et plus spécialement dans une volonté 

de l'État québécois d'occuper ses champs de compétence et de construire une communauté 

politique nationale. Les questions indiennes et esquimaudes ont cependant été traitées 

séparément et de manière fort différente: alors que le MRN contrôlait le dossier esquimau 

via la DGNQ, les structures créées pour gérer le dossier indien visaient seulement la 

coordination entre les différents acteurs impliqués. Ces structures ont surtout servi de forum 

où étaient discutés les problèmes courants, au détriment d'un projet de transfert global dont il 

avait été question à la conférence fédérale-provinciale de 1964. Québec a donc adopté une 

attitude opportuniste en essayant de profiter des crises qui se présentaient pour implanter sa 

138 Ignatius Edwin La Rusie, La négociation d'un mode de vie: la structure administrative 
découlant de la Convention de la Baie James, l'experience initiale des Cris, Montréal, ssDee inc., 
1979, p. 3-11. 

J39 Albert Malouf, La Baie James indienne. Texte intégral du jugement dujuge Albert Malouf, 
Éditions du Jour, 1973, p. 56-57. 

140 Sur la CBJNQ, voir entre autres Alain-G. Gagnon et Guy Rocher (dir.), Regard sur la 
Convention de la Baie-James et du Nord québécois, Montréal, Québec Amérique, 2002; Ignatius 
Edwin La Rusic, La négociation d'un mode de vie; Roy Mac Gregor, Chief: the fearless vision ofBilly 
Diamond, Markham, Viking, 1989; Sean Mc Cutcheon, Electric rivers: the story of the James Bay 
Project, Montréal, Black Rose Books, 1991; Boyee Richardson, Strangers Devour the Land: The Cree 
Hunters of the James Bay Area Versus Premier Bourassa and the James Bay Development 
Corporation, Toronto, Macmillan of Canada, 1975. 
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politique, stratégie qui n'a cependant pas toujours été un succès compte tenu des tensions 

entre les différents ministères québécois. Alors que vers la fin des années 1960 une nouvelle 

politique fédérale semblait tout à fait propice à la réalisation du transfert, l'entrée en scène de 

l'AIQ comme interlocuteur politique des deux gouvernements a considérablement changé la 

stratégie québécoise, qui désormais ne pouvait plus faire abstraction des revendications 

indiennes dans la mise en œuvre de sa politique. Bien que les négociations tripartites 

engagées suite à la parution du Livre Blanc n'aient pas abouti, toutes ces entreprises n'ont 

pas été vaines. Avec cette première politique, l'État provincial s'est positionné comme un 

acteur à part entière dans les affaires indiennes. Quand le conflit de la Baie James a éclaté au 

début des années 1970, elle avait déjà jeté les fondations d'une éventuelle négociation. Sa 

mise en œuvre a donc mis la table pour ce qui allait devenir un élément fondamental de 

l'histoire des relations entre Québec et les Autochtones: la CBJNQ. 



CONCLUSION 

L'objectif de ce mémoire était de montrer que les années] 960 ont été importantes 

dans le développement des relations entre l'État québécois et les Autochtones. Durant cette 

période, le gouvernement provincial a commencé à élaborer sa politique à l'égard des Indiens 

et des Esquimaux en réponse à des préoccupations d'ordre économique et, surtout, politique. 

Ce processus s'inscrivait dans le cadre plus large de J'extension de l'intervention de l'État et 

des transformations sociétales caractéristiques de la Révolution tranquille. Soucieux 

d'occuper l'ensemble de ses champs de compétence constitutionnelle et d'intégrer la 

population de tout le territoire à une communauté politique nationale, Québec a mis sur pied 

des projets de transfert du Fédéral au Provincial des affaires esquimaudes et indiennes. 

Bien que ces projets aient cadré avec les politiques fédérales de l'époque, leur 

réalisation s'est heurtée à de nombreux obstacles. Non seulement le Fédéral s'est-il montré 

hésitant à se départir de ces champs d'intervention, mais en plus les différents ministères 

québécois se sont parfois affrontés sur le partage des nouveaux pouvoirs et responsabilités. 

Les structures administratives créées pour mettre en œuvre ces premières politiques ont par 

ailleurs influencé le type de stratégie privilégiée par l'administration québécoise: alors que la 

DGNQ possédait l'autorité nécessaire pour prendre l'initiative d'implanter les institutions 

québécoises chez les Esquimaux du Nouveau-Québec, les différents comités formés pour 

traiter de la question indienne n'avaient pas de pouvoir décisionnel, et visaient plutôt la 

coordination d'une multitude d'intervenants agissant plus ou moins indépendamment les uns 

des autres. Cela explique en partie pourquoi Québec a adopté une attitude proactive dans le 

dossier esquimau alors qu'il agissait de façon plutôt opportuniste envers les questions 

indiennes. 

Quoi qu'il en soit, la mise en œuvre de la politique québécoise durant cette période 

n'a été que partielle puisque le transfert formel et complet des affaires esquimaudes et 

indiennes n'a pas été réalisé. Elle a cependant contribué à une certaine configuration des 

relations politiques entre les différents acteurs en présence. Non seulement a-t-elle amené le 

gouvernement provincial et les Autochtones à la même table de discussions, mais elle a aussi 
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favorisé l'émergence du cadre dans lequel la province a envisagé son implication dans les 

affaires indiennes et esquimaudes. Pour Québec, c'était une question d'intégrité de l'État, 

c'est-à-dire d'assurer son emprise institutionnelle sur l'ensemble du territoire et de la 

population. Parce qu'elle intègre les structures de gouvernance cries et inuites au système 

québécois, la CBJNQ s'inscrit en ligne droite dans les orientations politiques développées par 

Québec dans les années 1960. 

En plus de documenter cette période et de montrer son impol1ance dans l'histoire des 

relations entre le gouvernement québécois et les Autochtones, ce mémoire permet de tirer 

certaines conclusions d'ordre plus général. D'abord, qu'il est essentiel de ne pas faire 

l'adéquation entre le discours public d'un gouvernement et ses actions concrètes. Bien que 

Québec ait formulé assez tôt dans la décennie les principes sur lesquels il fondait sa politique, 

ceux-ci n'ont pas toujours été le seul facteur déterminant sa mise en oeuvre. En pratique, 

l'intégration des Autochtones à la communauté politique québécoise et l'exercice de 

l'ensemble des compétences provinciales ont parfois cédé le pas à des impératifs plus 

pragmatiques, comme le règlement d'une crise ou les luttes internes pour Je contrôle d'un 

champ administratif. Ce constat mène à notre seconde conclusion: pour comprendre les 

tenants et aboutissants de cette politique, il faut la replacer dans le contexte plus large de 

l'extension des activités de l'État. La redéfinition du rôle de l'État québécois durant la 

Révolution tranquille et sa volonté d'étendre sa gestion à de nouveaux domaines a créé une 

sorte de « happening» administratif mettant en scène plusieurs acteurs: d'un côté le Fédéral, 

qui voyait Québec tenter de lui « ravir» un champ d'intervention pour lequel il avait mis en 

place un important appareil administratif; de l'autre Québec, où les différents ministères se 

livraient une compétition plus ou moins ouverte pour «s'accaparer» les nouvelles 

attributions. Alors qu'à l'interne les technobureaucrates québécois entretenaient entre eux une 

cel1aine rivalité, à l'externe ils devaient aussi faire face à des « opposants» : le Fédéral bien 

sûr, mais aussi les Autochtones, qui de plus en plus faisaient valoir leurs propres 

revendications. Cette étude montre que l'élaboration de la politique québécoise a été 

fül1ement influencée par ces enjeux politico-administratifs, autant dans sa mise en oeuvre que 

dans la formulation d'un discours légitimateur. 



109 

L'approche utilisée pour réaliser ce mémoire se concentre sur l'État, et révèle le 

processus de construction d'une politique de l'intérieur, dans les sphères politique et 

administrative. Sa principale limite est de ne pas rendre compte du point de vue de ceux qui 

sont l'objet de la politique: les Autochtones. II aurait fallu déduire celui-ci à pa.I1ir de 

documents produits par des acteurs gouvernementaux ou d'ouvrages secondaires sur cette 

question, étant donné que le corpus de sources dépouillé pour réaliser cette étude contenait 

très peu de matériel provenant des Autochtones eux-mêmes. Ce corpus présentait par ailleurs 

une abondance formidable d'informations sur l'État et son fonctionnement. Comme il en est 

très peu question dans l 'historiographie, du moins en ce qui concerne les affaires autochtones, 

ce mémoire représente un premier effort de défrichage sur cette question, et en révèle le 

potentiel. Il montre gue la construction d'une politique autochtone par le gouvernement 

provincial dans les années 1960 est un élément-clé de l'histoire des relations entre Québec et 

les Autochtones. Celles-ci gagneraient à être étudiées plus en profondeur et selon différents 

points de vue, en particulier celui des Autochtones. Ce n'est qu'en combinant diverses 

approche que l'on pourra avoir une vision globale de cette histoire qui, selon nous, a une 

importance plus grande que celle qu'on lui a accordée jusqu'à aujourd'hui. 
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